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i ARTICLE 1 - PARTIES CONTRACTANTES f

Le p(ésenT marché esî COOCIU entre :

D’une perf,
M. FREJAV!LLE & Mme MANTION, 4 rue du MUSCOT, 3429O BASSAN

Eî d'euTre pOrT,
L’enîreprise reTenue peor le IOT choisi, dénommée Ci-Oprès « le Tiruleire >).

N®M: ......DemRæ....@.æmü¢xïÇ-L...............................................................

Forme juridicque eT cepifel social $ŸÏSU....................................................

Adresse du siège secie) : 3&MM.....Ç';\>1Ç\¥®

1-1 - lniervenanis

1-2. l. Mandafaire du mdîfre de l’ouvrage

Sons objel.

1-22. Désignolion de sous-lrailonfs en cours de morche‘

Les demandes d'occeplalion des sous-lrail<¤nls el d’agrémenl des condillons de ooiemenl sonl

formulées dons le projel d'ocle spécial.

Le liluloire doiljoindre en sus des renseignemenls exigés par l'arlicle l 14 l° du CMP :

Les copacilés professionnelles du sous-lrailonl (moyens el références) ;

L’offesfofion d’ossuronce de responsabilifé civile professionnelle visée a l’arficle l—3.3. ci—aprés.

l-2- Conduife d'opéralion

La conduile d’opéralion esf assurée por Lo moîfrise de l'ouvroge

Lo conduife d’opérolion esf ossurée por M. FREJAVILLE & Mme MANTION

l-2.l - Moîfrlse d’oeuvre

Lo foncfion de moilrise d’oeuvre comprenonf :

Les éludes d’ovonf projef (AVP)
Les éfudes de projef (PRO)
L’ossisfonce ou moîfre de l’ouvroge pour lo possofion des confrofs de frovoux (ACT)
L’ensemble des éfudes d’exécufion (y compris le colendrier prévisionnel d’exécufion des frovoux
ef lo fofolifé des éfudes de synfnese) (EXE)

Lo direcfion de I’exéculion des confrofs de frovoux (DET) :
esf ossurée por : M. Lourenf CASCALES Arcnifecfe, CTP Arcnifecles SAS, 3429O Servion

1-22 - Confrôle fechnioue

Non désigné

l-2.3 - Coordinofion en mofiére de Sécurife‘ ef de Profecfion de lo Sonfé des Trovoilleurs

Lo coordinofion SPS esf o chorge des enfreprises concernées. 3’ î

b~V
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1-2.4 - Ordonnc1ncemenf, C00rclinŒi®n ef Pilofoge du Chanfier (OPC)
CeTT& missiom OPC esî assurée par : Non désigné

1-2.5 - Aufres infervenam‘s

Sans objet

1—3. Disposiîions générales

1—3. 1. Mesures d’ordre sacial - Applicafian de la réglemenfah‘an du fravai/

Le îiîulaire esî soumis aux abligaîians résulfanî des Iais ef réglemen‘rs relatives a la praiecTian de la

main d'œuvre ei aux condiiians du iravail.

En application de I'an‘iole R 324-4 du Code du Travail, le Tiiulaire esl lenu de produire tous les six

mois jusdu'a la fin de l'exéculion du maroné, les dooumenis demandés dans les oondilions ñxés d

oel ariicle.

Les demandes de paiemeni seroni libellées en euros eT soumises aux modalilés de I'arlicle il du

présent contrat de travaux.

Leur prix restera inohongé en cas de variation de change. Les correspondances relatives au

marcné sont rédigées en francais.”

i-4. Assurances

A.- Responsabilité

D’une facon générale, le titulaire assume les risgues et responsabilités découlant des lois,

réglements et normes en vigueur.

A ce titre, le titulaire répond notamment des responsabilités et garanties résultant des principes
dont s’inspirent les articles 1792 et i792-2 du Code Civil.

B.- Assurance de responsabilité civile pendant et aprés travaux

Le titulaire (et leurs sous-traitants éventuels) doivent étre garantis par une police destinée a couvrir

leur responsabilité civile en cos de préjudices causés a des tiers, y compris le maître de l’ouvrage, a
la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif, du fait de l'opération en cours

de réalisation ou aprés sa réception.

En cas de travaux sur existant, ces garanties doivent étre étendues aux dommages causés aux

parties anciennes du fait de l’opération.

C.- Assurance Dommage-Ouvrage

L’assurance dommages-ouvrage est une assurance obligatoire que doit souscrire tout maître

d’ouvrage, gui fait construire sa maison ou procède a une rénovation importante (extension,
surélévation, etc.). Cette assurance doit étre souscrite avant l’ouverture du chantier (article L.242- du

Code des ossurances).

ARTICLE 2 - ECO RESPONSABILITE

Le titulaire s'efforce, en collaboration avec le chargé d’opération, de mettre en oeuvre la

réglementation en matière de protection de l’environnement et notamment la loi n° 2009-967 du 3

août 2009, relative a la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement.

ARTICLE 3 — DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué par les éléments contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité
décroissante en cas de contradiction.
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Le présænî conîraî d& Travaux signé eT s®s annexes donf I'exæmplaire original conservé dans les
archives du maîire de i’oovrage faii foi ;

Les documenis iechniaues unifies (DTU) correspondan‘r aux presiaiions de Chadue loi.
- Le DPGF — Décomposiîion du Prix Global el Forfailaire (Devis enlreprise)

Le Dossier de Plans, coupes el délails
Le Planning prévisionnel des Travaux
L'offre Technique el financière du TiTulaire.
Les dcTes spécioux de sous-Trailance el leurs avenanTs, posTérieurs a la nolificoTion du

morché :

Ce marché se réfère expressémenf au Cahier des Clauses Adminisfrafives Générales applicables
aux marchés de Travaux (CCAG Travaux) approuvé par l’arréfé du 8 sepfembre 2009 eT aux cohiers
des clauses Techniaues générales applicables aux marchés de Travaux (CCTG).

ARTICLE 4 — OBJET DU CONTRAT DE TRAVAUX

4-l- Définifion du projef

Les Travoux consisfenf a réhabilifer une ancienne moison de 160 m2 sur deux niveoux, avec

le réaméndgemenf de la gronge offenonfe pour un usage d’habifofion. Une large

ouverfure sur le jardin, lo rénovafion des enduiTs eT encadremenfs, ainsi due lo créafion

d’une pergola eT d’une ombriére filanfe resTrucfureronf les façades.

4-l - Objef Travoux

L’objeT des Travaux consisfe a effecfuer les Trovoux de :

— POSTE 3 - Techniques

Éleciriciié : Lor4

lnsfallaTion des réseaux élecfrigues (branchemenT, goines Techniaues, apporeilldges).

ARTTCLE 5 - FORME ET DUREE DU MARCHE — RESlLlATION

5-i- Forme du marché

Le présenf morché esf passé dans un cadre privé, eT nommé : Marché de Travaux.

5-2 - Déloi d'exécufion du marché

5.2.1 — Déloi:

Le délai d’exécufion du marché sera conforme au pré planning fourni par le maîfre de l’ouvrage

eT ne devra oucunemenf dépasser:

QUATRE Maximum.., semoines v compris le Temps d’insfallofion / préparafion.

5-3 - Résiliafion

Le maifre d’ouvrage, peuT, a TouT momenT, résilier le présenf marché par applicafion des

disposifions confenues au chapifre 6 du CCAG.

5—4 - NoTificafions eT informc1fions

“Si”

D V
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LO noTificaTi®n au Tifulaire des décisions ou imformŒions concæmanî les frevaux du présent marché
ser0 faite prieriîŒremeni par messagerie e’leciraniaue. Ld daie ceriaine de récepiion des messages

(accusé de réception) serd centractuelle.

i ARTICLE 6 - DESCRIPTION DU MARCHE

Le présent CCTP est décomposé en DIX (10) LOTS avec :

— Lot Oi - Gros œuvre / Démolition / Reprise en sous-oeuvre /Escolier

— Lot 02 - Menuiseries aluminium

Lot 03 - PlÔtrerie / lsolotion

Lot O4 - Electricité CFO/CFA

Lot 05 — Chauffage au sol / PAC

Lot O6 - Plomberie /Sonitoires

Lot O7- Revêtement de sol

Lot O8 - Revêtement murs / Peintures

Lot O9- Rampe/

Lot lO— Foçode

i ARTICLE 7 - SOUS-TRAITANCE

Le titulaire pourro sous-traiter l'exécution de certaines parties du mdrcné sous réserve de
l'ocception du (des) sous—traitontls) par le maitre de l’ouvrage. La sous-traitance de la
totalité du marché est interdite.

Les candidats devront indiauer la part du marché du'ils ont l'intention de sous—traiter a
des tiers. En cos de sous—traitance, le titulaire demeure personnellement responsable de
l’exécution du marché.

ARTICLE 8 — PENALITES

8.l - Pénalités de retard

Lorsque le délai controctuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci
encourt, parjour calendaire de retard.

Lorsaue lacheteur envisage d'appliauer des pénalités de retard, il invite, par écrit, le titulaire a
présenter ses observations dans un délai de auinzeiours.
Cette invitation précise le montant des pénalités susceptibles d’étre appliauées, le ou les retards

concernés ainsi aue le délai imparti au titulaire pour présenter ses observations.

Conformément a l’article 14 du CCAG, c pénalité est calculée par application de la formule
suivante : P : V ’t R / l OOO dans laauelle : P = le montant de la pénalité, avec :

V = la valeur des prestations sur laguelle est calculée la pénalité
R = le nombre de jours de retard.

8. 2 - Pénalité pour travail dissimulé

Si le titulaire du marché ne s’ocauitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière
de travail dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique
une pénalité correspondant a l0.0 % du montant ITC du marché.

Le montant de cette pénalité ne pourro toutefois pas excéder le montant des amendes prévues a
titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé.

”SP
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8. 3 - Auîræs pénalifés spécifiQue5

Em COS d’absence aux réunions de chOnîier, læs entreprises denî le présence esT recquise

se verronT applieuer une pénalité forfaitaire fixée a 150,00 € par absence.

Le iiîulaire doii remeîire Ou maîire d'oeuvre les decurnenis prévus à l’ariicle 40 du CCAG-Trwaux.

En cos de reiard ddns Id remise des plans ei dulres dacurnenls a fournir après exécufion par les

fifulaires, une pénalifé égale d 300,00 € pariour de refard esf prélevée sur le dernier acompfe. Cefle

refenue sera rembaursée dés due les dacumenfs rndnduanfs serpnf faurnis.

l ARTICLE 9 - . UNITES MONETAIRES DU MARCHE \

Dans le cadre du présenf marché, l'unité monétaire de compte est I'EURO (€).

ÉRTICLE 10 - PRIX g
iO.l - Décomposition et sous-détails des prix:

Les présents marchés sont de type : « global forfaitaire ».

La décomposition d'un prix forfaitaire est présentée sous la forme d'un détail estimatif

comprenant, pour chaaue nature d ouvrage ou chaaue élément d'ouvrage, la auantité

a exécuter et le prix de l'unité correspondant.

lO.2 — Prix du Marché

Les prix du marcné sont hors TVA et sont établis :

\/ En tenant compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant le tri, l'évacuation

et l'élimination des déchets conformément a la législation en vigueur et au SOSED ;

/ En tenant compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la Sécurité et la

Protection de la Santé (SPS), de la notification du marché a la fin du délai de garantie de

parfait achèvement :

\/ En tenant compte des sujétions d’exécution particulières suivantes :

Le titulaire du présent marché est réputé avoir reconnu le terrain, avoir exactement apprécié la nature

et les difficultés présentées par les différents travaux a sa charge, la complexité de l’opération et en

avoir tenu compte dans l'établissement de ses différents prix.

Il est spécifié aue toutes les sujétions afférentes aux difficultés pouvant ètre rencontrées doivent étre

incluses dans ses prix, et ne peuvent donner lieu a aucun supplément.

10-3 - Prix défini -

(à remplir par le soumissionnaire)

ÿF
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10.4 - VariOTion des prix

Les prix du présent marcbé somT fermes defodli5dbles
Les répercussions sur les prix du mdr¢hé des Vdrieîidm des élémenis consiiiuiifs du COOL des irdvou><

semi répuiées réglées par les slipuldiiOr15 ci—après :

lO.4.i . Meis d'éldblisæmenl des prix du marché

Les prix du présent marché sont réputés établis sur Id base des conditiens économiaues du mois
ñxé en page l du présent centrat de travaux.
Ce mais est appelé "meis

Zéro” (m0).

10.4.2 — Chaix de l'index de référence

L’index de référence choisi pour l'actualisotion des travaux est suivant le corps d'état :

Les primes, pénalités, retenues et indemnités sont dctudlisées avec l'index de référence du
marché.

10.4.3 - Modalités d'actualisation des prix fermes actualisables
Le coefficient d’octuolisation Cn applicable pour le calcul d’un acompte et du solde est donné

por la formule ci-aprés, sous réserve que la dote d’effet de l’acte aui emporte commencement
d'exécution du marché soit postérieure de plus de 3 mois ou mois d'établissement des prix :

Cn = ld-3/ lo
/O : Valeur de l'index de référence l prise au mois d’établissement des prix ;
ld-3 : Voleur de l’index de référence l prise au mois de la date d'effet de l'acte qui emporte

commencement d’exécution du marché moins 3 mois

Lorsqu’une actualisotion o été effectuée provisoirement en utili5dnt un index dntérieur a celui qui
doit étre appliqué, il n'est procédé a aucune autre actualisation avant l’actualisotion définitive,
loquelle intervient sur le premier règlement suivant lo parution de l’index correspondant.

10.5 - Clouse de souvegorde

Sans objet

10.6 - T.V.A.

Les prix s'entendent hors taxes. Le taux de TVA opplicable est celui en vigueur au moment du fait
générateur, il serq précisé sur chaque bon de commande. A la dote d'établissement du présent
marché.
Dans le cas ou surviendraient des variations des charges fiscales applicobles aux prestations faisont

l'objet du marché, le montant des décomptes serait majoré ou réduit du montant correspondant a
lo variation imposée dans les limites des dispositions légales.

ARTICLE ll — MODALITES DE REGLEMENT DES MARCHES î

il-l — Modalités de réglement

-3¢
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BTO2 Terrassement BT38 Plomberie sanitaire

BTO3 Maçonnerie BT4l CVC

BTO9 Carrelage, revêtement céramique Vitrerie-miroiterie

BTI 6b Charpente en bois BT46 Peinture, revêtements mur

BT27 Fermeture de baies en aluminium BT47 Électricité

BT32 Couverture en tuiles en terre cuite BT53 Étanchéité



Rénovation MANTION-FREJAVILLE — Cahier des Clauses Adminisîrotives Parîiculières - CCAP / Acîe Engagement [ L4] ELEC

Les sommes dUes OU Tiîuleire lui seront réglées par l’applicaîian du prix forfaitaire est en présentant
a son décompte :

Le relevé d’identité bancaire ou postal mentionné en annexe.

ll—2 - Modes et délai de poiement

Dans le cadre du présent mdrcné, les paiements s'effectueront aprés constatation des trdvaux et
suivant les règles de la comptdbilité publieue aprés occeptation des prestations correspondantes.
Le mode de réglement est par virement pancŒre.

Le délai global de paiement est ñxé a ..................... 15 jours maximum.

ll-3 - Ordonnateur secondaire

Non prévu

l l-4 - Comptable assignato¤ire

Non prévu

ll-5 - Avance

Aucune avance sur travaux n'est prévue a l’exception de certaines prestations autorisées par
la maîtrise de l’ouvrage.

i ARTICLE 12 - GARANTIES J
Conformément a l'article 44 du CCAG de travaux.

En l’absence d’une garantie bancaire a premiére demande (GAPD) souscrite par
l’entreprise, une retenue de garantie de 5 % du montant de chaaue marché est exercée, sur les

acomptes par le comptable assignataire des paiements.

Cocher pour application.

loi n°7l-584 du 16 Juillet l97l

https://vvwvv.service-public.tr/particuliers/vosdroits/F2958

Toute retenue pourrait être transformée en pénalité, en tout ou partie, par décision de

Maître de l’Ouvrage en tin de chantier.

l ARTICLE l4. RÈGLEMENT DES LlTlGES

En cas de survenance de litiges en cours d'exécution du présent marché, la loi francaise est seule

applicable.

&)Œ îE
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Engagement de l'entreprise :

Parter la mentian manuscrite : Lu et approuvé

.Â~A €\’ 0Ë?f0®â
Signature

A gærpµañ

Le...J Œ.o.m\. .ÎlœÎl/SJ

Acceptation de l'offre par le maître de l’ouvrage :
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement

Signature :

A ...............S® ce®~\ ............

Le .....J 7Æ(/Z^5 ......

3F
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